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M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux,
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ARTICLE 7
|. — A lapremiére phrase de I’ alinéa 39, substituer au mot :
«cing »
lemot :

« Sept ».

I1. — En conséquence, al’ alinéa 41, substituer au mot :
«dix »

le mot :

« douze ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise a maintenir les départs a 52 et 57 ans
pour les catégories actives et  super-actives de la  fonction  publique.
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